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IMMÉDIATEMENT

DANS TOUS LES CAS

En cas d'atteinte oculaire
• Fermer l’œil atteint, le recouvrir d'une compresse (éventuellement humide).
• Consulter un ophtalmologiste en urgence, même en l'absence de symptômes (bilan après accident du 

travail).
En cas de brûlure cutanée
• Refroidir à l'eau courante ou avec la douche de sécurité pendant au moins 15 minutes (ôter les

vêtements non adhérants).

Dans les deux cas
• Arrêt du laser.
• Signaler la classe, la longueur d'onde, le mode d'émission (régime, cadence) et la puissance, le port d'EPI.

• Faire une déclaration d’accident du travail (certificat médical nécessaire).
• Avertir le référent sécurité laser.
• Avertir l'assistant de prévention et consigner l’incident ou l’accident dans le registre santé et sécurité.
• Notifier l’incident ou l’accident au conseiller de prévention.
• Informer le médecin du travail.

PRÉVENT ION

• Visite médicale préalable puis surveillance médicale particulière.
• Examen ophtalmologique initial (cornée, cristallin, rétine).
• Référent sécurité laser (RSL), notice de poste, fiche individuelle d'exposition (FIEROA).
• information et formation spécifique obligatoire initiale et continue.
• Normes NF EN 60825-1, NF EN 207 et NF EN 208.
• EPC : confinement (capotage), contrôle d'accès, zone d'exclusion, éclairage ambiant.
• EPI :

o Lunettes, masques ou écran faciaux de protection adaptés, spécifiques et en bon état.
o Blouse fermée, pas de bijoux, montre, outils, stylo, boucle de ceinture, fermeture éclair métallique...
o Gants de protection ininflammables (si compatibles avec le protocole de recherche).

• Signalétique (pictogramme, voyant lumineux/sonore).

ACCIDENT AVEC UN LASER 3B  OU 4 
Rayonnement optique artificiel (ROA)




